
Séance du Conseil Municipal du vendredi 24 mai 2024 

N°19/Sport 

Délibération du Conseil Municipal 
Ville de Villiers-le-bel 

Séance ordinaire du vendredi 24 mai 2024 

Autorisation de signature - Avenant n°1 à la convention tripartite de mise à disposition 
des collèges de gymnases communaux ou intercommunaux 

Le vendredi 24 mai 2024, à l 9h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué en séance le 
16 mai 2024, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Secrétaire: Mme Rosa MACEIRA 

Présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Djida DJALLALI-TECHTACH, M. Allaoui 
HALIDI, Mme Rosa MACEIRA, M. Maurice MAQUIN, Mme Mariam CISSE
DOUCOURE, M. Daniel AUGUSTE, Mme Véronique CHAINIAU, M. Christian 
BALOSSA, M. Jamil RAJA, Mme Laetitia KILINC, M. Léon EDART, Mme Géraldine 
MEDDA, M. Gourta KECHIT, Mme Myriam KASSA, M. Faouzi BRIKH, Mme Hakima 
BIDELHADJELA, M. Maurice BONNARD, M. William STEPHAN, Mme Efatt TOOR, M. 
Pierre LALISSE, Mme Carmen BOGHOSSIAN, M. Cédric PLANCHETTE, Mme Marine 
MACEIRA, M. Sori DEMBELE, Mme Cécilia TOUNGSI-SIMO, Mme Nicole MAHIEU
JOANNES 

Représentés : Mme Teresa EVERARD par Mme Djida DJALLALI-TECHTACH, Mme 
Sabrina MORENO par Mme Myriam KASSA, M. Cémil YARAMIS par M. Cédric 
PLANCHETTE, M. Mohamed ANAJJAR par Mme Cécilia TOUNGSI-SIMO, Mme Virginie 
SALIBA par M. Sori DEMBELE 

Absents excusés : M. Jean-Pierre IBORRA, M. Hervé ZILBER, M. Bankaly KABA 

Absent: 

M. le Maire rappelle que depuis les lois de décentralisation de 1982 et 1983, il incombe aux 
départements et aux régions d'offrir aux élèves des établissements scolaires dont ils ont reçu la 
charge un accès approprié à des équipements sportifs, indispensables à l'éducation de cette 
discipline. Ces équipements ne sont pas toujours intégrés aux établissements et l'accès à des 
équipements extérieurs, généralement propriété des communes ou des EPCI, est une 
nécessité. 

La circulaire du 9 mars 1992 a fixé dans ses principes les règles de mise en œuvre de 
l'éducation physique et sportive dans les relations avec les collectivités propriétaires 
d'équipements sportifs. 

M. le Maire rappelle que par délibération du 22 février 2013, le Conseil Général du Val 
d'Oise (désormais Conseil Départemental du Val d'Oise) a décidé de mettre fin, à compter du 
8 juillet 2013 aux conventions tripartites existantes et a proposé la signature d'une nouvelle 
convention tripartite entre la Commune, le Conseil Départemental du Val d'Oise et les 

1 / 3 

ytouloum
Mise en ligne



illiers ~le~ bel 
Séance du Conseil Municipal du vendredi 24 mai 2024 

collèges Martin Luther King, Saint Exupéry et Léon Blum qui utilisent les gymnases. 
Cette convention précisait dans son article 5 qu'une collectivité qui bénéficiait à partir du 1er 
janvier 2013 d'une subvention pour la construction ou la réhabilitation d'un équipement 
sportif couvert établirait une convention de mise à disposition gratuite dudit équipement aux 
collèges sans limitation de durée. 

M. le Maire indique que l'avenant n°1 à la convention tripartite soumis aux membres du 
Conseil Municipal et adopté par l'assemblée délibérante du Conseil Départemental du Val 
d'Oise abroge la mise à disposition gratuite sans limitation de temps et précise qu'à partir du 
20 octobre 2023, les collectivités qui bénéficieraient d'une subvention d'investissement 
supérieure ou égale à 200 000 € pour la construction ou la réhabilitation d'un gymnase 
s'engagent à le mettre gratuitement à disposition des collèges pour une durée de 20 ans. La 
durée de 20 ans s'appliquant à partir de la date du vote d'octroi de la subvention. 

M. le Maire précise que les autres dispositions à la convention tripartite initiale restent 
inchangées et indique que le Conseil Départemental du Val d'Oise indemnisera la Ville de 
Villiers-le-Bel à hauteur d'un tarif horaire fixé à 12,50 euros par classe, pour l'utilisation d'un 
équipement sportif couvert. 

M. le Maire entendu, 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Général n°2- l 6 du 22 février 2013, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2013 autorisant M. le Maire à signer avec 
le Conseil Général du Val d'Oise (désormais Conseil Départemental du Val d'Oise) et les 
collèges (les établissements publics locaux d'enseignement de Villiers-le-Bel), les 
conventions tripartites de mise à disposition des collèges de gymnases communaux ou 
intercommunaux, 

VU la délibération du Conseil Départemental n°2-45 du 20 octobre 2023, 

VU la proposition d'avenant n°l à la convention tripartite de mise à disposition des collèges 
de gymnases communaux ou intercommunaux, annexée à la présente délibération, 

VU l'avis favorable de la Commission Culture - Sport - Politique de la ville du 6 mai 2024, 

VU l'avis favorable de la Commission Finances du 13 mai 2024, 

APPROUVE les termes de l'avenant n°1 à la convention tripartite de mise à disposition des 
collèges de gymnases communaux ou intercommunaux, tel que figurant en annexe de la 
délibération, 

PRECISE que : 
- les collectivités qm ont bénéficié, à partir du Ier janvier 2013, d'une subvention 
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d'investissement pour la construction ou la réhabilitation d'un équipement sportif couvert à 
proximité d'un collège public, s'engagent à mettre à disposition gratuitement, pour une durée 
de 20 ans, ledit équipement aux collèges relevant de leur ressort territorial ou assimilé, afin de 
permettre l'enseignement de l'éducation physique et sportive tel que prévu dans les 
programmes de !'Education Nationale. 
Dans ce cas, la durée de 20 ans s'applique à compter de la date du vote de la subvention en 
investissement ayant donné lieu à la gratuité. 
- les collectivités qui bénéficieront, à compter du 20 octobre 2023, d'une subvention 
d'investissement, supérieure ou égale à 200 000 €, pour la construction ou la réhabilitation 
d'un équipement sportif couvert à proximité d'un collège public, s'engagent à mettre à 
disposition gratuitement, pour une durée de 20 ans, ledit équipement aux collèges relevant de 
leur ressort territorial ou assimilé, afin de permettre l'enseignement de l'éducation physique et 
sportive tel que prévu dans les programmes de !'Education Nationale. 
Dans ce cas, la durée de 20 ans s'applique à compter du vote de la subvention en 
investissement. 

AUTORISE le Maire à signer avec le Conseil Départemental du Val d ' Oise et les collèges 
concernés l'ensemble des avenants n°1 aux conventions tripartites existantes. 

Délibéré les jour, mois et an que dessus (vote pour : 32 - Contre : 0 - Abstention : 0 - Ne 
prend pas part au vote : 0) 

La Secrétaire de séance, 

~ACEIRA 

Publication le : .. 3 JllN 2024 
Transmission en Sous-préfecture le : 
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M. Jean-Louis MARSAC 



VU et ANNEXE 
à la délibération du Conseii Municipal 

en date, du 

1 2 4 MAI 2024 l 
Le Maire de Vi/1/ers-/e-Bel, 

M. Le Maire 
Jean-Louis MARSAC 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION 
DES COLLEGES DE GYMNASES COMMUNAUX OU INTERCOMMUNAUX 

ENTRE 

L ~/e Vt!litr>- le - f5e ( ·S· d' t I t · 1 a commune .. \.: i>'l · .. . .. .. .. .. .... .... . ,. .. ,.. . . ou yn ,ca n ercommuna ....... ..... ... .... . 
représenté par ... lé .. .. f.]cu.7.i,f. ...... .. . .... .. agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
municipal ou Comité syndica t en date du .24,.l ?u·"-·.lo.!.4_ .. .. appelé ci-après "la collectivité 
territoriale'1, 

Le Département du Val d'Oise, représenté par Madame Marie-Christine CAVECCH I. 
Présidente du Conseil départemental, a,gissant en vertu des délibérations de cette 
Assemblée en date du 22 février 2013 et du 20 octobre 2023, appelé ci-après "le 
Département", 

ET 

Le collège ............. ..... ...... .. .. . ............ . , représenté par son Principal, .................... .. . 
spécialement autorisé par délibération du Conseil d'administration de l'établissement en date 
du .. . ..... ..... .. . ... .......... .. , appelé ci-après 'Tét3blissement", 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Education, 



2 

ll EST CONVENU CE QUI SU!ï; 

Articl1:: 1 

L'artic1e 5 de la convenilon t:·ipart:te €St modif,è cornme suit • 

Co:1fcnnérnent aux termes de la délibération n' 2-45 adoptés en st,ance du Conseil 
cléparten1ental en date du 20 octob:-\~ 2023 • 

les coliE,ct1vrtès qu, ont bèriéflc1è. à partir du F ianv:e: 201:5. o une sutivention 
dïnvestissernent pour !a construction ou la réhaji!itation cfun éq~ipernent spo.'.'"Uf 
couvert à rxoximité cJun collège public. s·engagent à mettre à disposition 
gratuitement, pour une durée de 20 ans, ledit èquipen1ent aux collèges relevant de 
leur ressort territorial ou assirrnlè, afin de permettre l'enseignement de I éducation 
physique et soorhie tei que prévu dans les programmes de l'Education Nationaie 
uans ce cas. !a durée de 20 ans s1app!ique 2 con1pter de la ciale ,ju vote de !~ 
sutivention f3n \;1\/estisserr1ent 2.)l2nt donné lieu é la gratuité 

rét-labliî~atio:-- d'un équipe:nent sp0rtif '.:ouvert à d\in coHège public. 
s·engagent à mettre è disposition gratuit9rnent, pour une durée de! 20 ans. !::;jjt 

équipen1ent aux c;)Uèges relevant de !eur ressr)rt territurial ou ass!rn!!é 1 afin de 
pern1ettre !'enseigr1en1ent de l'éducation pr-,ysique et sportive te: que prévu dans \es 
programmes de !'Education Nationale 
Dans ce cas. la durée de 20 a,.,s s applique à cornpter Ciu vole d"-" l2 subvention e:~ 
investîsserne11t 

Dans le cas oü !a fi1n de ia gratuitè ton1berait e:1 cours crannèe S(;olaire la particirJal:(y1 
financière du Département aux charges de fonctionnement :iesdits équipements soortifs 
couverts rrüs à disposit1on des Cûllèges prendra effet à la rentrée scolaire suivant cEdie 
échéa--1ce 

L·aver12nt n ·1 prenc! effE:~t à con1pler de îa date de signature 

Article 3 

Tous les autres articles de 12 convention tnpart!te 
!ncrtan,;;1és 

Convention ètalJlie e1, trçis exemp!3ires onginaux. 

Le 

Pour ta c.onectivité 
la Présidente territoria:e, 

fv1arie-Cr1ristine CrA.\iECCH ! 

restent 

Pour !'étabi!sserneni. 



----+--___ \IW_,.e:LA.l\lNEXt--=--1-.....,..,.,,_,,.,....,-..,,...,,,=--=~~=-=---~=-~· 
à la délibération du Conseil Municipal 

en date, du 

2 4 MAI 2024 
Le Maire de Villiers-le-Bel, 

M. Le Maire 
Jean-Louis MARSAC 

REP[BLIQUE FRANCA [SE 
Pl'BUE LE 

DEPARTEMENT DU VAL D'OlSE 

2 3 OCI 2023 

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
A~TE EXÉCL"TOfRE 

.-\PPI JCATlO<' DE L'ARTICLE 

LJl3i-l DU ODE GÉNERAL 

DES COLLE 
N" 2-45 

Séance du 20 octobre 2023 

.-\CTF. TRANS;\,CTS At: REPR ESENTANT 

DE L'ETAT 

LE 2 3 OCT. 2023 

La Conseil Départemental du Val d'Oise s'est réuni le 20 octobre 2023 à 09 heures 30 au lieu 

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme Marie-Christine CAVECCHI, te quorum 
étant atteint. 

Membres présents : 

Mme Mallka AH RES. M. An1hnn_ I\RCIERO. M Julit:n BACHA RD. M. Pa5cal BERTOLINI . M. Yannick BOEDEC. 

Mme Laetitia BOISSEAU, Mnie ;vlarie-Chrisüne CAVECCHI , M. Mickaél DECLERCK. M. Paul DUBRAY. 

~fme Sahrina ECARD. M. Pietre-Êdouard EON. Mmt: Edwina ETORE-MANfKA, Mme Anne FROMENTEIL. 

M. Patri<.:k HADDAD. Mme Deborah ISRAEL Mme Patrida JOSE. M Gérard LAMHERT-MOTI'E, 

\l. Sébasüen MEURANT. Mme Véronique PELISSIER. Mme /\zi7a PH [LIPPON. Mme i'soèllic PLELAN. 

Nl. Alexandre PUEYO. Mme Aguè.'1 RAFA!TlN-MARLN. M. Pairle~ ROB[N. Mme b abelk RUSJN, M. Cédric SABOURET. 

Mme Muriel SCOLAN. M. Lu.: STREHA1ANO. '-'I. Phi lippe SUEUR . Mme Virgin ie Tl'.\fLAND. M. Morgan TOUBOUL. 

Mme Cécilia TOt;NGSI-SIMO. M . Thoma, VATEL. \!me Cél ine VILLECOURT Ill. Ramzi ZfNAOUI 

Le ecrétaire : Mme i\luriel SCOLAN 

Etaient absents, excusés el do111,a11t pouaoir ; 

M Nia1lm BOUGEA RD domre rirornrarion ci M. CiJri< SABOURET 

M Xm•ier HAQUIN donnl! procurotio" ii Mmé Noii/lie PLELAN 

iHme ',-fo1111ela ,WELO donne prornraIio11 à Mme Lattcicio BUISSEAU 

Mme Nt!.isrine ,WENHADUARA. donue procur'1rion à Mm,: Debonih fSR,l.EL 

,\lfme ,liadùc ,'rfETREF donne pmc11ratio11 à ,\/. Pa.ü ·a/ BERTDL/Nt 

Mme Samh ,HO!NE dontu: pro,;uraifrm à M Rain;;i ZIN.J.OUI 

M Philif'P<' ROULEAU donne prornracion à M Yanmd BUE DEC 

Le rapporteur: .\fonsieur Patrie,;, ROBlN 



SEHVICl Diœction des Terri èi • Hnbitat 

Révision du 

! • ü1vesthsement des collecli vités 

Finances - Moyens généraux 

LE CONSEIL DEPARTElvIENTAL, 

Après en avoir délibéré : 

a 

aux CO!THtlll!lê:,, 

ACTE 7 RANS~.'1'3 AU 
REPRFS=\JT.A\T i)f= L'S:TAT 

RAPPELLE que le Plan Pluriannuel d [nvesttssement {PPIJ du Départernent. vaiidé par 
l'Assemblée départementa!e. prévoit un budget total ck 270 ;vtf pour ce Fonds "Val d"Oi'>è 
Ierdtoires". dont 70 :\·lf pour l'aide aux projets strucrurnm~ dïntérët dépanementai. ,ur id 
période 2022-!028 : 

PREND ACTE de la révision des dispo;-;itif~ d'aide: ü l investi:',semem ·•val d Oise Te:rritmres" 

APPROUVE k règlemem modifié et !ensemble de;; fü:hes d'aide du grn<.k 

des aiLh:.s approuvi pclr ia Jélibération n'-:: .2-36 du 17 

RJ\PPF:Lt,I~ que la d~libération rf-~ 2-02 de l ',i\.s~ernblie Jépartcrncntaie du i 3 _1anv1er 2023 

rclati ve dUÀ rnodaiité\ rr instruction du \-{)!èt 2 du Fonds 't \/al J '()ist~ 'Ierritoires •• dédié au 



DIT que lès 11üuvdle1> di-.pn~itioii:; Ju (füpo~itîr "Val ct·Oise Tèrritoirë,;" ,ernnt appb:ahks dès 

! 'approbation de la préseme Jéiibérn1ion . 

RAPPELLE 4ue le démarrage des travaux et acquisirions sont auwrisés avant approbation Jes 

subventions par le Département : 

DECIDE de mettre fin au principe de mfae à dispo~ition gratuite sans limitation de durée des 

équipements sportifs couvens aux. collèges, imposée précédemment par les différents dispositifs 
J'aide à lïnvestissemem en contrepartie des subventions dépanementales ; 

ABROGE en conséquence [a t.féfibération n·· 2-98 Je l'Assemblée départementale en date du 

21 décembre 2012 fixant la rnise à disposition gratuite des équipements sportifs couverts aux 

collèges sans limitation dans k temps : 

DIT que, dès la présente délibérarion rendue exécutoire, la fin de la mise à disposition grntuite 

des équipements sportifs couverts sans limilatmn de durée s'applique: 

• pour [es coHectivitiis conœrnées par l'ancien di:=,positif au 1 .:r janvier 2.0 l 3 : dans ce cas, 

la durée de 20 am; s'appliquera à compter de la date anniversaire du vote de la ,ubvention 

en investissement ayant donné lieu à la gratuité. 

• pour les collectivité~ concernées par le nouveau dispositif : dans ce cas et dès lors que 
le montant de la subvention en investissement est supérieur ou égal à 200 000 €, la tin 

de la gratuité s'appliquera au terme de la durée de 20 ans calculée à compter de la dare 
anniversaire du vote de la subvention d'investissement: 

DIT que pour ies fins de gralu1Le qui tomberaiem en cours d'année scolaire. la participation 

nnancière du Département aux charges de fonctionnement desdits équipements sportifs couverts 
mis à disposition des collèges prendra effet à la rentrée scolaire suivant cette échéance : 

AUTORISE la Présidente à signer 1 • ensemble des avenants aux conventions e'l.istantes . 

DIT 4ue les crêdic::; néœs;-;aire~ seront prélevés sur ! 'imputation 204 t.i Il U du l,u<lgt:t 

ùépartementaL 



Le Con"èii départèm.:ntal a adopté lè,; prnpos1 uuri,; de l.1 Présidc:nk dans k~ 1.onditions décrilès 

ci-dessous : 

Vote pour 42 

Vote contre 

1Ne prend pas parr 

au i•ote 

4bstenlion 

Contre: 
Abstention 

Ne prend pas part au vote : 

La Présidente du Conseil départemental 

'fl) p 
11(~7.,C 

Marie-Christine CAVECCHI 

-----


